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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

« Le terrorisme, pourquoi ? » 
Conférence internationale du Conseil de l’Europe 
 
Strasbourg, 19.04.2007 – « Le terrorisme, pourquoi? – S’attaquer aux conditions 
propices à la propagation du terrorisme », tel est le thème d’une conférence 
internationale que le Conseil de l’Europe organisera les 25 et 26 avril à Strasbourg, pour 
mieux comprendre les raisons qui entraînent certaines personnes vers l’extrémisme et le 
terrorisme, et formuler des réponses nouvelles pour lutter contre ces phénomènes. 
 
Consacrée à la mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale de l’ONU, adoptée 
en septembre 2006, et notamment aux conditions propices à la propagation du 
terrorisme, la conférence s’articulera autour de trois thèmes principaux : 
 
  la recherche d’un équilibre entre l’intégration et le respect de la diversité culturelle, 

et le rôle du dialogue interreligieux ; 
  la nécessité d’ancrer la politique étrangère et la gouvernance sur des principes de 

responsabilité, d’éthique et de transparence ; 
  les causes profondes du terrorisme, les raisons de sa propagation et les mesures 

préventives. 
 
Les débats seront modérés par l’Ambassadeur Peter Lizák, Président du Comité de 
Sécurité de l’OSCE, Anatoly Safonov, Représentant Spécial du Président de la 
Fédération de Russie pour la Coopération internationale dans la lutte contre le 
terrorisme et la criminalité transnationale organisée, l’Ambassadeur Bruno Gain, 
Président du Groupe rapporteurs du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
chargé du terrorisme, et Marja Lehto, Présidente du Comité d’experts du Conseil de 
l’Europe sur le terrorisme (CODEXTER). 
 
L’ouverture de la conférence par Philippe Boillat, Directeur Général a.i. des affaires 
juridiques, au nom du Secrétaire Général Terry Davis, le mercredi 25 avril à 14h30, 
sera suivie d’un débat ouvert auquel pourront participer les journalistes présents et 
accrédités, mené par Robert Parsons, spécialiste en politique internationale de la chaîne 
de télévision France 24, et Rafael Benitez, Coordinateur anti-terroriste du Conseil de 
l’Europe. 
 
Participeront à cette conférence des experts des 46 Etats membres du Conseil de 
l’Europe et des pays et organisations jouissant d’un statut d’observateur, ainsi que des 
représentants d’autres organisations internationales (y compris les Nations Unies, 
l’OSCE, l’Union européenne, Eurojust, Interpol, l’Alliance des Civilisations, le Club de 
Madrid et la Conférence Mondiale des Religions pour la Paix) et de la société civile. 
 
L’action du Conseil de l’Europe en la matière s’appuie sur le renforcement des bases 
juridiques contre le terrorisme, la sauvegarde des droits fondamentaux et la lutte contre 
les causes du terrorisme. 
 
La conférence portera également  sur la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention du terrorisme, qui entrera en vigueur le 1er juin 2007. 
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La conférence est ouverte à la presse et sera retransmise dans son intégralité sur le site web du Conseil de 
l’Europe, www.coe.int. 
 
Une conférence de presse est prévue le jeudi 26 avril 2007 à 13h30 (salle 1 du Palais de l’Europe. 
 
Pour plus d’informations, voir le dossier spécial www.coe.int/gmt et le dossier thématique 
www.coe.int/t/dc/files/themes/terrorisme/default_FR.asp. 
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